
 Dérogation 
Aux HEURES 

Supplémentaires 
Suite aux interventions des élus, au mandatement de la CSSCT, les inspecteurs du 
travail du 06 et 69 ont contacté les élus afin de récolter un maximum d’information 
avant de donner ou non l’autorisation de dérogation des heures supplémentaires à 
Orange. Voici une réponse d’élus FOCom 

 

 

 

Rejoignez FO et abonnez-vous à la newsletter sur www.focomdogse.com 
 

FOCom, Responsable et lucide !! 

Les élus FOCOm refusent de 
mettre en danger la santé 
de nos collèges de l’UIPRM ! 

  

 

CSE GSE OCTOBRE 2020 

CSE EXTRA ORDINAIRE DU 13 et 14 /10/2020 

FOCom réclame une revalorisation des indemnités : 
 

 Une indemnité de "mise en route", d'un montant de 
300 euros dès 2 jours d’intervention 
 

 Une indemnité journalière d'un montant de 50 
euros  
 

 Les heures supplémentaires payées à 100%  sur 
demande 
 

http://www.focomdogse.com/

